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VMap : Tutoriel simplifié pour l’utilisation du module « Dossiers 
d’urbanisme (OpenADS) » 

 

 

Le module « Dossiers d’urbanisme (OpenADS) » utilise un connecteur qui permet la communication 
entre l’application de cartographie en ligne du SiiG (VMap) et l’application d’instruction des dossiers 
d’urbanisme (OpenADS). Le connecteur VMap/OpenADS permet la communication dans les deux 
sens : 
 

• De VMap vers OpenADS pour la consultation/mise à jour des dossiers (AT, CU, PC, etc.) et 
la récupération des contraintes d’urbanisme associées à ces dossiers : zones, prescriptions, 
informations et autres contraintes d’urbanisme ; 

• D’OpenADS vers VMap pour la géolocalisation des dossiers sur le plan cartographique. 
 
Le module « Dossiers d’urbanisme (OpenADS) » permet ainsi de bénéficier de toute la puissance du 
logiciel d’instruction OpenADS couplée à celle de l’application VMap. Il permet la communication 
entre deux bases de données complémentaires (la base de données d’instruction et la base de 
données graphique) pour les besoins des services instructeurs mais aussi pour les besoins des 
autres utilisateurs autorisés des applications (agents et élus des collectivités adhérentes et ayant-
droits du SiiG). 

 

 

 
UTILISATION DU MODULE COTE OPENADS 

 

1 – Sous l’onglet « DI » d’un dossier d’instruction, cliquez sur le lien  situé en haut à droite de 
l’écran. 
 
2 – Dans la fenêtre « Géolocalisation », cliquez sur le bouton « J’ai de la chance » suivant afin de procéder à 
l’exécution des fonctions de géolocalisation du dossier courant : 
 

 
 
3 – Les fonctions de géolocalisation sont exécutées une à une dans l’ordre suivant : 
 

A. Vérifier les parcelles 
B. Calculer l’emprise 
C. Calculer le centroïde 
D. Récupérer les contraintes 
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4 – Si l’une ou l’autre des deux premières fonctions A et B (« Vérifier les parcelles » et « Calculer l’emprise ») 
ne se sont pas exécutées correctement (cf. exemple de copie d’écran ci-après), reportez-vous à l’étape 9 : 
 

 
 

5 – Si toutes les fonctions A, B, C et D se sont déroulées correctement, cliquez sur le bouton situé en 
bas ou en haut à gauche de la fenêtre « Géolocalisation ». 
 
6 – Sous l’onglet « DI », vérifiez que le centroïde (coordonnées XY) correspondant au dossier a bien été calculé en 

cliquant sur le lien « POINT(XXXXX.XXXXX YYYYY.YYYYY) » préfixé par le symbole  afin d’exécuter 
l’application VMap dans un nouvel onglet du navigateur : 
 

 
 
7 – Sur la page de connexion de VMap, renseignez votre nom d’utilisateur ainsi que votre mot de passe. 
L’application est ouverte sur la carte nommée « Dossiers d’urbanisme (OpenADS) ». Un recadrage du plan est 
ensuite automatiquement effectué sur l’emprise du dossier et le panier de sélection est ouvert. Ce dernier contient 
les attributs principaux du dossier en question : 
Pour rappel : 
 

• Vous pouvez vider le panier de sélection en fermant l’onglet « Dossiers OpenADS » situé en haut à 
gauche du panier ; 

• Vous pouvez fermer le panier de sélection en cliquant sur le bandeau horizontal vert qui sépare la carte du 
panier ; 

• Vous pouvez visualiser la légende des dossiers à partir du volet latéral gauche de l’application. 
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8 – Revenez sur l’application OpenADS et cliquez sur l’onglet « Contraintes » afin de vérifier que les contraintes 
qui concernent le dossier ont bien été récupérées à partir de la base de données graphique : 
 

 
 
9 – Cette étape est nécessaire lorsque l’une et/ou l’autre des deux premières fonctions A et B (« Vérifier les 
parcelles » et « Calculer l’emprise ») exécutées à l’étape 3 ne se sont pas déroulées correctement. Cela signifie 
que la ou les références cadastrales des parcelles renseignées dans le dossier courant n’ont pas été trouvées 
dans la base de données graphique. Il vous est donc nécessaire de dessiner manuellement l’emprise du dossier 

sous l’application VMap. Pour ce faire, cliquez sur le bouton  de la fenêtre 
« Géolocalisation » afin d’exécuter l’application VMap dans un nouvel onglet du navigateur. 
 
10 – Sur la page de connexion de VMap, renseignez votre nom d’utilisateur ainsi que votre mot de passe. 
L’application est ouverte sur la carte nommée « Dossiers d’urbanisme (OpenADS) » : 
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11 – Utilisez les fonctions de navigation cartographique situées en haut à gauche du plan (localisation rapide, 
déplacement, zoom, etc.) afin de localiser au plus près la ou les parcelles cadastrales concernées par l’emprise du 
dossier : 
 

 
 
NOTE : A ce stade, afin de faciliter la saisie de l’emprise du dossier sur le plan, il est possible d’afficher la 
photographie aérienne à partir de la fenêtre « Table des matières » du volet latéral gauche de l’application : 
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12 – Dans la barre des outils avancés située en haut à droite du plan, activez l’outil « Insertion »  et 
sélectionnez la couche « Dossiers OpenADS » dans la liste déroulante « Créer un objet ». 
 
NOTE : Si l’emprise du dossier correspond aux limites des parcelles existantes, il est possible d’activer l’option 
d’accrochage sur la couche « Parcelles » à partir du sous-menu « Accrochage vectoriel ». Dans ce cas, 

attendez que la coche  correspondant à la couche « Parcelles » soit affichée avant de commencer à saisir le 
polygone d’emprise du dossier : 
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13 – Sur le plan, saisissez polygone d’emprise en veillant, si tel doit être le cas, à saisir les sommets du polygone 
sur les sommets existants de la ou des parcelles concernées par l’emprise du dossier (cf. ronds rouges sur la 
copie d’écran ci-après). Double-cliquez lorsque vous avez saisi le dernier point du polygone d’emprise. Le 
polygone est créé. Si l’emprise du dossier concerne des parcelles non contiguës, vous avez la possibilité de créer 
un deuxième, troisième, quatrième, … polygone sur le plan en répétant les opérations décrites précédemment 
(point 13). 
 

 
 
14 – Une fois que le ou les polygones d’emprise ont été créés sur le plan, cliquez sur le bouton « Editer les 
attributs » afin d’ouvrir le formulaire de mise à jour des valeurs attributaires associées au dossier : 
 

 
 
15 – Dans le formulaire de mise à jour, renseignez les paramètres obligatoires (commune et numéro de dossier) : 
 

mailto:technique@siig.fr
http://www.siig.fr/


SiiG – 1005 route de Vénéjan – 30200 Saint-Nazaire 
Tél : 04 66 90 58 00 / Fax : 04  66 82 98 35 / Email : technique@siig.fr / Web : www.siig.fr 

 

 

 
Dernière mise à jour : 27/11/2024  Page 7/19 

 
 

16 – Cliquez sur le bouton situé en bas à droite du formulaire. Le polygone d’emprise apparaît sur 
le plan. Il est accompagné d’un ou plusieurs points de couleur symbolisant le type du ou des dossiers associés aux 
parcelles concernées (cf. fenêtre « Légende » dans le volet latéral gauche de l’application) : 
 

  

 

 
17 – Revenez sur l’application OpenADS et, sous l’onglet « DI » du dossier d’instruction, cliquez sur le lien 

 situé en haut à droite de l’écran. 
 
18 – Dans la fenêtre « Géolocalisation » : 

18a - Cliquez sur le bouton  afin d’exécuter la fonction de calcul des coordonnées XY 
du dossier courant. Le centroïde est calculé à partir du polygone d’emprise préalablement saisi sous 
VMap. 

18b - Cliquez sur le bouton  afin d’exécuter la fonction de récupération des 
contraintes (zones, prescriptions, informations et autres contraintes d’urbanisme) par croisement spatial du 
polygone d’emprise avec les contraintes d’urbanisme issues de la base de données graphique. 
 

19 – Cliquez sur le bouton situé en bas ou en haut à gauche de la fenêtre « Géolocalisation ». 
 

20 – Cliquez sur l’onglet « Contraintes » afin de vérifier que les contraintes qui concernent le dossier ont bien été 
récupérées à partir de la base de données graphique : 
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21 - Le processus de géolocalisation du dossier est terminé. 
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UTILISATION DU MODULE COTE VMAP 

 

I – CONSULTATION ET MISE A JOUR D’UN DOSSIER D’URBANISME 
 
IA – A PARTIR DU CONTROLE DE LOCALISATION RAPIDE 

1 – Ouvrez la carte « Dossiers d’urbanisme (OpenADS) » disponible à partir du volet latéral gauche  de 
l’application (cf. menu « CARTES ») : 
 

 
 
Dans le volet latéral gauche de VMap : 

 
 

 

• la fenêtre « Table des matières » permet d’afficher ou de 
rendre invisible la rubrique « Dossiers d’urbanisme » 
correspondant à la couche des dossiers d’urbanisme issus 
d’OpenADS ; 
 

• la fenêtre « Légende » permet d’apprécier la symbologie 
utilisée pour la différenciation graphique des dossiers sur le 
plan. 

 
 
2 – Utilisez les fonctions de navigation cartographique situées en haut à gauche du plan (localisation rapide, 
déplacement, zoom, etc.) afin de localiser les dossiers d’urbanisme sur le plan. A partir du contrôle de localisation 
rapide, vous avez la possibilité de localiser un dossier grâce à son numéro. 
Exemple du dossier DP03009221R0037 : 
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3 – A partir de l’infobulle de consultation, vous pouvez : 
 

3a - Cliquer sur le lien « Lien vers OpenADS » afin d’ouvrir l’application d’instruction dans un nouvel 
onglet du navigateur. Si vous n’êtes pas déjà connecté à OpenADS, votre identifiant et mot de passe vous 
sera demandé. L’application OpenADS sera directement ouverte sur la page du dossier d’instruction 
concerné : 
 

 
 

3b – Ouvrir la fiche de consultation du dossier d’urbanisme à partir du bouton  situé en haut à gauche 
de l’infobulle : 
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3c – Ouvrir le formulaire d’édition du dossier d’urbanisme à partir du bouton  situé en haut à gauche de 
l’infobulle. Notez toutefois qu’aucune valeur attributaire ne peut être modifiée à partir de ce formulaire. 
Seule la géométrie de l’emprise du dossier peut être mise à jour à partir du bouton « Modifier la 
géométrie » situé en bas à droite du formulaire d’édition * : 
 

 
 

3d – Modifier la géométrie correspondant au polygone d’emprise du dossier à partir du bouton  situé en 
haut à gauche de l’infobulle. Ce bouton permet de mettre à jour directement la géométrie sans passer par 
le formulaire d’édition préalablement évoqué (cf. étape 3c) *. 

 
* IMPORTANT : La modification de l’emprise d’un dossier d’urbanisme doit seulement être effectuée en 
cas de nécessité absolue. Le cas échéant, il est fortement recommandé d’utiliser l’accrochage vectoriel sur 
les limites de la ou des parcelles existantes correspondant à l’emprise du dossier (cf. copie d’écran ci-
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après). La précision avec laquelle sera mise à jour la nouvelle emprise aura une influence sur la 
récupération des contraintes d’urbanisme liées au dossier dans l’application OpenADS. Si vous modifiez 
l’emprise d’un dossier, vous devrez dans tous les cas recalculer le centroïde et de nouveau récupérer les 
contraintes liées au dossier sous OpenADS (cf. chapitre « UTILISATION DU MODULE COTE 
OPENADS », étape 17). 

 

 
 

3e – Supprimer l’emprise du dossier à partir du menu déroulant  situé en haut à droite de l’infobulle. 
 

 
 
IMPORTANT : La suppression d’une emprise côté VMap ne supprime pas le dossier d’instruction côté 
OpenADS. Notez qu’une emprise supprimée peut être régénérée à partir des fonctions de géolocalisation 
d’OpenADS (cf. chapitre « UTILISATION DU MODULE COTE OPENADS », étape 3). 

 
IB – A PARTIR DE L’OUTIL DE SELECTION  SIMPLE 
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1 – Ouvrez la carte « Dossiers d’urbanisme (OpenADS) » disponible à partir du volet latéral gauche  de 
l’application (cf. menu « CARTES ») : 
 

 
 
 
Dans le volet latéral gauche de VMap : 

 
 

 

• la fenêtre « Table des matières » permet d’afficher ou de 
rendre invisible la rubrique « Dossiers d’urbanisme » 
correspondant à la couche des dossiers d’urbanisme issus 
d’OpenADS ; 
 

• la fenêtre « Légende » permet d’apprécier la symbologie 
utilisée pour la différenciation graphique des dossiers sur le 
plan. 

 
 

2 – Dans la liste déroulante « Sélection simple » , située en haut à droite de l’application, sélectionnez la 
couche « Dossiers OpenADS » : 
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3 – Sur le plan, cliquez sur l’emprise du dossier que vous souhaitez consulter. L’infobulle de consultation est 
ouverte. A partir de cette infobulle, vous pouvez : 
 

3a - Cliquer sur le lien « Lien vers OpenADS » afin d’ouvrir l’application d’instruction dans un nouvel 
onglet du navigateur. Si vous n’êtes pas déjà connecté à OpenADS, votre identifiant et mot de passe vous 
sera demandé. L’application OpenADS sera directement ouverte sur la page du dossier d’instruction 
concerné : 
 

 
 

3b – Ouvrir la fiche de consultation du dossier d’urbanisme à partir du bouton  situé en haut à gauche 
de l’infobulle : 
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3c – Ouvrir le formulaire d’édition du dossier d’urbanisme à partir du bouton  situé en haut à gauche de 
l’infobulle. Notez toutefois qu’aucune valeur attributaire ne peut être modifiée à partir de ce formulaire. 
Seule la géométrie de l’emprise du dossier peut être mise à jour à partir du bouton « Modifier la 
géométrie » situé en bas à droite du formulaire d’édition * : 
 

 
 

3d – Modifier la géométrie correspondant au polygone d’emprise du dossier à partir du bouton  situé en 
haut à gauche de l’infobulle. Ce bouton permet de mettre à jour directement la géométrie sans passer par 
le formulaire d’édition préalablement évoqué (cf. étape 3c) *. 

 
* IMPORTANT : La modification de l’emprise d’un dossier d’urbanisme doit seulement être effectuée en 
cas de nécessité absolue. Le cas échéant, il est fortement recommandé d’utiliser l’accrochage vectoriel sur 
les limites de la ou des parcelles existantes correspondant à l’emprise du dossier (cf. copie d’écran ci-
après). La précision avec laquelle sera mise à jour la nouvelle emprise aura une influence sur la 
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récupération des contraintes d’urbanisme liées au dossier dans l’application OpenADS. Si vous modifiez 
l’emprise d’un dossier, vous devrez dans tous les cas recalculer le centroïde et de nouveau récupérer les 
contraintes liées au dossier sous OpenADS (cf. chapitre « UTILISATION DU MODULE COTE 
OPENADS », étape 17). 

 

 
 

3e – Supprimer l’emprise du dossier à partir du menu déroulant  situé en haut à droite de l’infobulle. 
 

 
 
IMPORTANT : La suppression d’une emprise côté VMap ne supprime pas le dossier d’instruction côté 
OpenADS. Notez qu’une emprise supprimée peut être régénérée à partir des fonctions de géolocalisation 
d’OpenADS (cf. chapitre « UTILISATION DU MODULE COTE OPENADS », étape 3). 

 
 
 

II – CONSULTATION DE TOUS LES DOSSIERS D’URBANISME ASSOCIES A 
UNE PARCELLE CADASTRALE 
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1 – Ouvrez la carte « Dossiers d’urbanisme (OpenADS) » disponible à partir du volet latéral gauche  de 
l’application (cf. menu « CARTES ») : 
 

 
 
 
Dans le volet latéral gauche de VMap : 

 
 

 

• la fenêtre « Table des matières » permet d’afficher ou de 
rendre invisible la rubrique « Dossiers d’urbanisme » 
correspondant à la couche des dossiers d’urbanisme issus 
d’OpenADS ; 
 

• la fenêtre « Légende » permet d’apprécier la symbologie 
utilisée pour la différenciation graphique des dossiers sur le 
plan. 

 
 

2 – Dans la liste déroulante « Sélection simple » , située en haut à droite de l’application, sélectionnez la 
couche « Dossiers OpenADS (parcelles) » : 
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3 – Sur le plan, cliquez sur une parcelle cadastrale concernée par l’emprise d’un ou plusieurs dossiers que vous 
souhaitez consulter. L’infobulle de consultation est ouverte. 
 

 
 
A partir de cette infobulle, vous pouvez : 
 

3a - Cliquer sur le lien « Lien vers OpenADS » afin d’ouvrir l’application d’instruction dans un nouvel 
onglet du navigateur. Si vous n’êtes pas déjà connecté à OpenADS, votre identifiant et mot de passe vous 
sera demandé. L’application OpenADS sera directement ouverte : 
 

• Soit sur la page du dossier d’instruction, si la parcelle n’est concernée que par un seul dossier : 
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• Soit sur une page listant l’ensemble des dossiers d’instruction, si la parcelle est concernée par 
plusieurs dossiers : 

 

 
 

3b – Ouvrir la fiche de consultation du ou des dossier(s) d’urbanisme de la parcelle à partir du bouton  
situé en haut à gauche de l’infobulle : 
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